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ART SUISSE

"f CAor/es /foiiiAer/.

Dans l'espace de trois semaines, la Section vaudoise a perdu success!-
veinent deux membres vénérés qui lui faisaient le plus grand honneur :

Abraham Hermanjat et Charles Rambert.
Charles Raniberl est décédé presque, subitement samedi 31 octobre à l'Age

de soixante-cinq ans. Il était frère cadet du poète Eugène Raniberl. Ancien
président de la Section, il avail rempli ces fonctions avec tact et distinction. Sa
culture générale étendue, son bon sens naturel et son amabilité le firent vive-
ment apprécier de ses collègues qui aimaient à discuter avec lui et l'entendre
dans ses causeries si captivantes, pleines d'humour et de simplicité.

Il se voua à la peinture assez lard. Après des études de droit et un séjour
prolongé en Russie, Charles Rambert fréquenta des ateliers de Paris puis se
fixa définitivement au Daley s/Lutry, dans la maison familiale, site merveilleux
dominant les coteaux de Lavaux. C'est là que les amis du peintre aimaient à

venir jouir d'un accueil toujours cordial et sympathique.
Rambert était paysagiste ; il aimait à peindre, de sa palette sommaire mais

aux tons chauds, les coteaux ensoleillés de Lavaux, le lac et aussi la montagne
où tl séjourna maintes fois.

Exposant assez rarement, son œuvre est peu connue et pourtant son atelier
renferme des études tout à fait remarquables par leur sincérité et leur simplicité.

S'étant voué a l'enseignement, il devint directeur de l'École cantonale de
dessin qu'il dirigea avec beaucoup de compétence et de distinction.

En Charles Rambert le canton de Vaud perd un directeur extrêmement
apprécié et compétent, et la Section vaudoise un artiste sincère et un bon ami.

Le mardi 1" novembre, au temple de Lu try, devant une foule recueillie,
un hommage ému et reconnaissant lui fut rendu par M. P. Perret, chef du
Département de l'Instruction publique, et par deux membres de la Section,
MM. Charles Koëlla et Georges Payer.

G. P.

Trcr/Lspor/recf/eme/i/ i/tr scAw^e/zer. jEisejï/>a/ï/ï- u/iJ
/A/m.p/icA i/jfun/pr/ie/imu n grc/i.

Auf dem Transport von und zu Ausstellungen kommt es dann und wann
vor, dass Werke der Bildbaueret beschädigt werden. In Befolgung der Vor-
Schriften über den Transport von Kunstgütern entschlagen sieb die Eisen-
babnbehörden jeder Verantwortung und Entschädigungspflicht, wenn die Werke
nur als Frachtgut aufgegeben werden.

Im Interesse unserer Kollegen Kalten wir es für nötig, auf die einschlägige
Verordnung hinzuweisen, welche folgenden Wortlaut hat:


	† Charles Rambert

